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TITRE I. CONSTITUTION ET OBIET DE L'ASSOCIATION

Article 1 : Constitution et dénomination

Une Association déclarée, conformément aux dispositions de la loi du 1er juillet 1901, est constituée
sous le nom de :

MARTINIQUE MEDECINE DU TRAVAIL
SERVICE DE PREVENTION ET DE SANTE AU TRAVAIL INTERENTREPRISES

Déclaration n" 1543 parue au Journal Officiel le 13 octobre 2007

Elle prendra le sigle de : 2MT

Article 2: Objet

L'association a pour objet d'assurer l'organisation, le fonctionnement et la gestion du Service de
Prévention de Santé au Travail (SPSTI) dans le cadre des dispositions législatives et réglementaires en

vigueur avec pour mission principale d'éviter toute altération de la santé des travailleurs des

entreprises adhérentes du fait de leur travail.

L'association peut, dans ce cadre, créer ou constifuer toute société civile ou commerciale et tout
établissement secondaire lui permettant de remplir son objet social et favoriser, grouper/ et gérer
toutes institutions et organismes répondant aux dispositions légales et réglementaires, dont les Lois
du 11 octobre 1946 et du 20 juillet 2077, et de tout texte modificatif nouveau qui pourrait venir les

préciser ou substituer.

Les établissements secondaires sont créés, transférés et supprimés par délibération du Conseil
d'administration, sur proposition du Directeur Général de l'Association.

Conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, l'Association est dotée
d'une personnalité civile indépendante de celle de tout autre groupement et d'une stricte autonomie
financière.

L'association fournit à ses entreprises adhérentes et à leurs travailleurs un socle de services qui doit
couvrir l'intégralité des missions prévues à l'arücle L. 4622-2 en matière de prévention des risques
professionnels, de suivi individuel des travailleurs et de prévention de la désinsertion professionnelle,
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur.

Dans Ie respect des missions générales prévues au même article L. 4622-2, elle peut également leur
proposer une offre de services complémentaires qu'elle détermine.
L'association peuÇ directement ou indirectement, développer des activités en lien avec sa mission telle
que définie par le code du travail
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Article 3 - Champ d'intervention

Peut adhérer tout employeur relevant du champ d'application de la Santé au travail définie dans le
Code du travail,4è*" Partie, Livre VI, Titre IL

Les chefs d'entreprises des entreprises adhérentes peuvent bénéficier de l'offre de services proposée
aux salariés (L4621-4 du code du travail).

Les collectivités décentralisées et établissements publics ayant la personnalité juridique relevant de la
médecine de prévention peuvent conventionner avec l'associaüon pour remplir leurs obligations en la
matière dès lors que la réglementation le leur permet.

Peuvent en outre bénéficier des interventions de llassociatiorç les travailleurs indépendants du livre
VI du code de la sécurité sociale s'affiliant à celle-ci (artL4621.-3 du code du travail).

Peuvent enfin bénéficier des interventions de l'associatioru les particuliers employeurs adhérant à
Ilassociation si cette dernière a été désignée à cet effet dans le cadre de l'article L4625-3 du code du
travail.

Article 4 : Siège social

Le siège social est fixé à : Z.I de la Jambette - 97232 Le Lamentin.
Il pourra par la suite être transféré par simple décision du Conseil d'administration, portée à la
connaissance des adhérents. Le Conseil d'administration à, dans ce cadre notamment, pouvoir pour
procéder à la modification de l'adresse du siège dans les présents statuts.

Article 5: Durée

La durée de l'association est illimitée.

TITRE II. COMPOSITION DE L'ASSOCIATION

Article 6: Qualité de membre

Par ailleurs, peuvent devenir membres associés ou correspondants, les personnes morales ou
physiques suivantes pour lesquelles l'association intervient :

- Les travailleurs indépendants s'affiliant à l'association
- Les collectivités décentralisées et établissements publics ayant la personnalité juridique

conventionnant avec celle-ci.

3

Peuvent devenir membres adhérents :

- Tout employeur relevant du champ d'application de Ia Santé au travail définie dans le Code du
travail, 4è-" Partie, Livre VI, Titre II. Le chef d'entreprise, non salarié, peut intégrer l'effectif de
llentreprise déjà adhérente ;

- Tous les particuliers employeurs adhérant dans le cadre des dispositions en vigueur les
concernant



Ce titre ne leur confère pas le droit de faire partie de l'assemblée générale avec voix délibérative et par
conséquenf ne leur confère pas le droit de faire partie du Conseil d'administration ou de tout autre
organisme de conhôle de l'association. Les membres associés peuvent toutefois assister à l'assemblée
générale avec voix consultative.

L'adhésion est donnée sans limitation de durée.

Article 7: Conditions d'adhésion

Pour faire partie de l'association, les postulants doivent :

- Remplir les conditions indiquées à l'article 6 ci-dessus

- Adresser à l'association une demande écrite

- Accepter les présents statuts et le règlement intérieur, ainsi que respecter les règles de
fonctionnement de l'association dans le cadre de la réalisation de son activité

- S'engager à payer le droit d'entrée et la cotisation annuelle dont le montant est fixé chaque
année conformément aux dispositions des statuts et du règlement intérieur, avant toute
intervention.

Article 8: Perte de qualité de membre

La qualité de membre de l'Association se perd par

o La démission: Iladhérent qui entend démissionner doit en informer l'association par lettre

recommandée avec avis de réception moyennant le respect d'un préavis de six mois

mentionné à l'article 16 du règlement intérieur.

La démission est notifiée à l'association au plus tard dans les 6 (six) premiers mois de

l'exercice en cours pour être effective à compter du 1"' janvier de l'exercice suivant.
o La perte du statut d'employeur,
o La radiation ; elle est prononcée selon les modalités prévues à l'article 9 des statuts et aux

articles 13,'1.6 et 17 du règlement intérieur
o L'exclusion prononcée par le Conseil d'administration pour infraction aux statuts ou au

règlement intérieur de l'association, inobservation des obligations incombant aux adhérents
au titre de la réglementation ou tout autre motif grave. La procédure d'exclusion est précisée
dans le règlement intérieur.

En cas de radiation, d'exclusion ou de démission, les cotisations restent dues en totalité pour l'année
civile entamée ; il n'est fait aucun remboursement sur la cotisation de la période en cours.

Article 9: Radiation d'un membre

Le Conseil d'administration peut prononcer la radiation de tout adhérent pour infraction aux statuts
ou au règlement intérieur de l'association, notamment pour non-paiement des cotisations, pour le
non-paiement d'une facture à l'expiration du délai prévu par la mise en demeure adressée par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception ou tout autre moyen de transmission connu ou
inconnu à ce jour, Iinobservation des obligations incombant aux adhérents au titre de la
règlementation de la santé au travail ou pour tout acte contraire aux intérêts de l'ensemble des
membres.
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Avant de prononcer la radiatiory le Conseil d'administration doit prendre connaissance des
explications de l'intéressé.
La radiaüon est prononcée par lettre recommandée avec accusé de réception ou tout autre moyen de
transmission connu ou inconnu à ce jour par le Conseil d'administration à l'expiration du délai de 15

jours après mise en demeure par lethe recommandée avec avis de réception ou tout autre moyen de
transmission connu ou inconnu à ce jour restée infrucfueuse.

La radiation de l'adhérent est prononcée de fait lorsqu'il cesse d'exercer toute activité professionnelle
ayant motivé son adhésion à l'association.

Toute décision de non admission ou de radiation ne prend effet qu'après information à la Direction de
l'Économie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DEETS).

TITRE III. RESSOURCES DE L'ASSOCIATION

Article 10 : Ressources et fonds de réserve

10.1. Ressources

Les ressources de I'association se composent

- Des cotisations annuelles et des droits d'admission fixés par le Conseil d'administration et
ratifiés annuellement par l'assemblée générale pour chaque catégorie d'adhérents et payables
selon les modalités arrêtées par le règlement intérieur de l'association ;

- Des cotisations exceptionnelles destinées à financer des dépenses exceptionnelles ayant un
caractère non récurrent : elles sont fixées par le conseil d'adminishation et approuvées par
l'assemblée générale qui donne pouvoir au conseil d'administration pour prendre la décision
d'appeler ou non lesdites cotisations ;

- Des sommes facturées au titre de conventionnements ou d'affiliations avec/à l'association;

- Des facturations de services proposés au titre de l'offre complémentaire faisant l'objet d'une
grille tarifaire;

- Des sommes perçues en contrepartie des prestations fournies par l'associatiory

- Des subventions qui pourront lui être accordées;

- Des dons manuels et des dons des établissements d'utilité publique,

- Du revenu de ses biens,

- Des éventuels frais et pénalités visés par le règlement intérieur,

- De toute autres ressources autorisées par les dispositions législatives et réglementaires.

Un rapport comptable d'entreprise, certifié par un commissaire aux comptes, est mis à disposition au
plus tard avant la fin du premier semestre suivant l'exercice considéré.
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10.2. Fonds de réserve

Le fonds de réserve comprend

Les immeubles nécessaires au fonctionnement de l'Association;
Les capitaux provenant des économies réalisées sur le budget annuel.

TITRE IV - CONSEIL D'ADMINISTRATION

Article 11 : Composition du Conseil d'administration

L'association est administrée paritairement par un Conseil d'administration de 10 membres désignés
pour quatre (4) ans :

Dont cinq (5) représentants des employeurs désignés par les organisations représentatives au
niveau national et interprofessionnel parmi les entreprises adhérentes,

Et cinq (5) représentants des salariés des entreprises adhérentes désignés par les organisations
syndicales représentatives au niveau national et interprofessionnel.

Le Président, qui dispose d'une voix prépondérante en cas de partage des voix, est élu parmi les

représentants des employeurs. Il doit être en activité.

Le Trésorier et le Vice-président sont élus parmi les représentants des salariés des entreprises
adhérentes.
Les représentants des employeurs et des salariés ne peuvent effectuer plus de deux mandats
consécutifs.

Lorsque des candidats aux fonctions de Président, de Vice-président et de Trésorier ont obtenu le
même nombre de voix, le poste est attribué au plus âgé des candidats.

En cas de vacance, le conseil d'administration pourvoit provisoirement au remplacement de ces

membres employeurs. Il est procédé à leur remplacement définitif par la plus prochaine assemblée

générale. Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à l'époque ou devait normalement expirer
le mandat des membres employeurs remplacés.
En cas de départ d'un membre salarié, l'organisation syndicale concernée est invitée à pourvoir à son
remplacement dans un délai de 1 mois. Passé ce délai, l'organisation syndicale ne pourra arguer de

nullité, du fait de cette absence, contre les délibérations du conseil d'administration
Les membres sortants sont rééligibles.

Les administrateurs ne peuvent effectuer plus de deux mandats consécutifs de quatre (4) ans. Cette
règle prend effet le 1o. avril 2022et ne prend pas en compte les mandats antérieurs.

Si un poste d'administrateur devient vacant en cours de mandat, il est demandé à l'organisation
patronale ou syndicale ayant désigné lladministrateur dont le poste est devenu vacant de procéder à

une nouvelle désignation. Ce nouvel administrateur siège jusqu'au terme du mandat de
lladministrateur qu'il a remplacé.
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Article 12: Désignation et mandat des administrateurs

Les administrateurs sont élus par l'assemblée générale annuelle après cooptation du conseil

d'administration.
Pour'ce faire, les candidats présentent leur candidature au Président de l'association dans un délai de

trois mois minimum avant l'assemblée générale annuelle.
Les candidats communiquent les éléments biographiques et autres informations qu'ils estiment
nécessaires ou appropriées pour permettre au conseil d'administration d'examiner leur candidature.
L'acceptation d'une candidature aux fonctions d'administrateur est prise par le conseil
d'administration à la majorité des membres présents ou représentés, en application de l'article 11 des

statuts.
L'élection des administrateurs par l'assemblée générale a lieu à main levée.

Un administrateur en poste nommé pour une réélection ne peut pas voter pour lui-même.
Chaque administrateur ne peut détenir plus d'un pouvoir.
Chaque administrateur reste en foncüon jusqu'à ce que son successeur soit élu ou jusqu'à sa

démission ou sa révocation.

Les administrateurs (employeurs et salariés) ne peuvent effectuer plus de deux (2) mandats
consécutifs de 4 ans.

Article L3 : Perte de Ia qualité d'administrateur

La qualité d'administrateur « désigné » se perd dans les cas suivants

. la démission du poste d'administrateur est notifiée par écrit au Présidenf
o la perte de la qualité d'adhérent,
o La révocation du mandat d'un administrateur, notifiée au Président, par l'organisation

représentative Il ayant désigné,
o La perte de statut de salarié ou de dirigeant mandaté par l'entreprise adhérente.
o La démission du poste d'administrateur désigné est notifiée par écrit au Président
. La perte du mandat notifiée au Président par l'organisation syndicale concernée,
o La radiation de llentreprise adhérente dont il est salarié,
o La perte de statut de salarié de l'entreprise adhérent,

Si un administrateur est absent, sans justification, à 3 réunions consécutives, le Président ou le vice-
Président saisit l'organisation l'ayant désigné pour trouver une solution pouvant aller jusqu'à son
remplacement.

En cas de manquement d'un administrateur aux obligations de sa charge, comme en cas
d'agissements ou de comportement de nature à nuire à l'association, l'organisation l'ayant désigné
est saisie par le Président ou le vice-Président (en vue d'une révocation de son mandat).

La révocation d'un administrateur est notamment prononcée à partir de trois absences non justifiées.

Préalablement au prononcé de la révocation d'un administrateur, le Conseil d'Administration doit
prendre connaissance des explications de l'administrateur.

Une lettre de convocation sera adressée à l'administrateur par lettre recommandée avec accusé de
réception.
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Cette convocation indiquera

- La date, l'heure et le lieu de la réuniory étant précisé qu'un délai de 10 jours devra être respecté
entre l'envoi de la convocation et la date de l'entretien afin de laisser à l'administrateur le temps
nécessaire pour assurer sa défense,

- Les motifs de la convocation,
- La sanction encourue.

L'administrateur sera reÇu par le Conseil d'Administration afin qu'il puisse fournir des explications.

Un courrier recommandé avec accusé de réception sera adressé à l'administrateur afin de lui notifier
la décision de révocation et la date d'effet de celle-ci.

Lorsque la personne morale révoque son représentant, elle est tenue d'en informer le Président et le
Directeur Général de l'Association.

Article 14: Bureau

L'Association est constifuée d'un bureau comprenant au minimum :

. un Président élu parmi les membres employeurs du Conseil d'administration,

. un Vice-Président élu parmi les membres salariés du Conseil d'administration,

. un Trésorier élu parmi les membres salariés du Conseil d'administration

Sur proposition du Président, le conseil d'administration peut adjoindre un autre membre au Bureau

r Un Secrétaire, élu parmi les membres employeurs du Conseil d'administration

Le collège employeurs propose un candidat à la Présidence et/ou de Secrétaire parmi les membres
du Conseil d'administration représentant les employeurs, à la majorité des voix de ses membres.

Le collège salariés propose un candidat au poste de vice-Président et un candidat au poste de
trésorier parmi les membres du Conseil d'administration représentant les salariés, à la majorité des
voix de ses membres.
Les fonctions de Vice-Président ou de Trésorier du conseil d'administration sont incompatibles avec

celles de Président de la commission de contrôle.

Les membres du Bureau sont élus par le Conseil d'administration parmi les candidats proposés par
les collèges pour quatre ans. Ses membres sont rééligibles.

Dans llhypothèse où un collège proposerait plusieurs candidats pour un même poste, l'élection sera

réalisée par le Conseil d'Administration entre ces candidats. En cas d'égaLté, au terme de trois tours
de scrutiry un tirage au sort du candidat élu est opéré.

Le Bureau n'est pas un organe collégial de décisions.

Le Bureau a pour principale fonction d'assurer la préparation des travaux du conseil.
Le Bureau n'a pas de pouvoir exécutif.
La fonction de Trésorier du conseil d'administration est incompatible avec celle de Président de la
commission de contrôle.

Le Trésorier suit les comptes pour l'exécution du budget et présente un rapport à destination du
conseil d'administration sur la situation financière de l'association, la fixation des cotisations et autres
ressources, le recouvrement des droits et cotisations. Il présente à lassemblée générale les comptes
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arrêtés par le conseil d'administration. Le trésorier a un devoir d'avis et/ou de recommandaüons à

formuler au conseil d'administration en cas de menace pesant sur la capacité financière de
l'association à faire face à ses engagements.
Il exerce ses fonctions aux côtés du Président avec l'assistance de l'expert comptable eÿou du
commissaire aux comptes de l'association, sans interférer dans leur propre mission.

Les membres du Bureau sont élus par le Conseil d'administration parmi les candidats proposés par les

collèges pour quatre ans. Ses membres sont rééligibles.

En cas de pluralité de candidatures pour les fonctions de Trésorier et de Président par délégation et
d'égalité de voix, le poste est athibué au plus âgé des candidats.

Article 15 : Président

Le Président représente l'association dans tous les actes de la vie civile. Il représente notamment
llassociation en justice, dans toutes procédures, tant en demande qu'en défense sur délégation
expresse du conseil d'administration.

Le Président, qui dispose d'une voix prépondérante en cas de partage des voix, préside les réunions
des clifférentes instances de l'association dont il est membte, à l'exception de la Commission de
contrôle.

Il est chargé de veiller à la conforme exécution des décisions arrêtées par le Conseil d'administration.

Le Président est habilité à ouvrir et faire fonctionner dans tous les établissements de crédit ou
financiers, tous comptes après résolution et délégation du conseil d'administration.

Le Président peut consentir à tout mandataire de son choix toutes délégations de pouvoir qu'il juge
nécessaires, dans la limite des pouvoirs qui lui sont conférés. Il en in{orme le Conseil d'administration
à la prochaine réunion qui suit la délégation.

En cas de vacance de la Présidence, le Vice-Président assume llintérim. En l'absence de désignation
d'un Président délégué, l'intérim est assumé par le Vice-Président du Conseil d'administration.

En cas de vacance de la Vice-présidence, un membre du Conseil d'administration désigné par lui
assume l'intérim. En l'absence de désignation d'un Vice-Président délégué, l'intérim est
obligatoirement assumé par un membre salarié du Conseil d'administration.

Article 16 : Vice-Président et Trésorier

Le Vice-Président supervise la désignation par les organisations syndicales représentatives des
représentants des salariés au Conseil d'administration. I1 prépare les ordres du jour du Conseil
d'administration avec le Président.

Le Trésorier suit l'élaboration du budget et des comptes annuels. I1 présente la partie financière du
rapport d'activité au Conseil d'administration et à l'Assemblée générale.
Le Trésorier a un devoir d'avis et/ou de recommandations à formuler au conseil d'administration en

cas de menace pesant sur la capacité financière de l'association à faire face à ses engagements.

I1 exerce ses fonctions aux côtés du Président et du Commissaire aux comptes de
l'association, sans interférer dans leur propre mission.
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